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1) ACTIVITES DU PREMIER SEMESTRE 2009

Les b�n�voles de �Salicorne� ont particip� � la pr�paration de la « marche du sel » et ont 
poursuivi les travaux de nettoyage autour du « four de salines ».

La « marche du sel »
Comme les ann�es pr�c�dentes la pr�paration de la « marche du sel » a n�cessit� la tenue de 
plusieurs r�unions pour mettre sur pied cette journ�e.
Celles du bureau de �Salicorne� concernaient la mise au point de la strat�gie de cette journ�e.
- choisir le trac� sur la carte, le reconna�tre sur le terrain tant pour �valuer la difficult� que 
pour situer les diff�rents emplacements o� organiser les diff�rentes interventions (conteur, 
groupes artistiques) pr�vues au cours de la marche.
- choisir les intervenants, les contacter et bien entendu aborder tous les probl�mes logistiques 
propres � la manifestation.
- � la veille de la manifestation rassembler sur le circuit choisi, toutes les bonnes volont�s 
disponibles pour nettoyer les emplacements destin�s � recevoir les manifestations artistiques 
mais aussi pour effacer tous les obstacles qui pourraient rendre la marche d�sagr�able.

Il y eut tr�s t�t une prise de contact avec les organisateurs locaux charg�s de l'accueil des 
participants. Ce n'est pas une mince affaire, que de recevoir deux � trois centaines de 
marcheurs, leur faire d�couvrir un village embelli pour la circonstance, leur offrir un copieux 
petit d�jeuner et proposer enfin un repas de cl�ture � ceux qui d�sirent terminer cette journ�e 
convivialement. Les b�n�voles d’Arques entra�n�s par Julia, Teun, Michel, Yvette, Jo�l, 
Claire, Nathalie…furent particuli�rement efficaces ce qui facilita le d�roulement de la 
manifestation. Au cours des quelques rencontres que les repr�sentants de �Salicorne� eurent 
avec eux, ils purent s'apercevoir que le projet �tait en bonne voie et que tout serait pr�t � la 
date voulue, ce qui ne pouvait que les rassurer.
Le dimanche 5 juillet, malgr� une m�t�o matinale qui, probablement, en d�couragea quelques-
uns, apr�s les discours d'usage ce sont pr�s de 250 personnes qui prirent la direction du col dal 
teule point de d�part de la marche les conduisant vers la fontaine sal�e. 
La � marche du sel � qui en �tait � sa sixi�me �dition est une manifestation parfaitement 
rod�e. Ceux qui la d�couvrent pour la premi�re fois tombent rapidement sous le charme de 
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cette promenade qui n'a rien � voir avec une randonn�e classique, les autres y reviennent pour 
retrouver le plaisir qu'ils savourent depuis deux, ou trois ans ou plus encore. 
Alors qu'en cette ann�e 2009, on c�l�bre le 800e anniversaire de la croisade contre les 
Albigeois, c'�tait une occasion exceptionnelle de profiter de cette marche pour comm�morer 
cet �v�nement avec d'autant plus de force que Déodat Roché qui fut � la base du renouveau 
des �tudes sur le Catharisme au d�but du XXe si�cle �tait originaire d’Arques. La troupe 
th��trale � Tric o Trac � de Villerouge Termen�s �voqua avec talent un �pisode de la vie 
quotidienne des cathares d’Arques imagin� et mis en sc�ne � partir des proc�s de l'inquisition. 
Le conteur Jean-Jacques Delpoux est un habitu� de la manifestation, son talent est 
unanimement appr�ci�.
Une mention sp�ciale doit �tre d�cern�e aux �coliers de la communale d’Arques de l’ann�e 
1910 qui sont partis en vacances cette ann�e l� avec leur Certificat d’Etudes Primaire « dans 
la poche ». On peut se demander qui du cancre ou de l'instituteur avait le plus m�rite dans cet 
exceptionnel succ�s. 
Il ne faut pas oublier l'ami Guyaum qui attire chaque ann�e les curieux vers sa cabane, � 
proximit� de la Fontaine Sal�e, o� il pratique l’activit� de saunier. Il r�pond toujours avec 
comp�tence aux diverses questions qui lui sont soumises. Mais c’est la quantit� de sel qui 
tapisse le fond de son chaudron qui surprend le plus ses visiteurs. 
Les �nes de Fourtou, sont d�sormais des habitu�s de la manidestation, en t�te du cort�ge, ils 
font la joie des enfants qui viennent les flater et m�me pour les plus jeunes faire un peu de 
chemin sur leur dos.
La septi�me �dition de la « marche du sel » aura lieu au mois de juillet 2010. C'est la 
commune de Rennes-les-Bains qui sera charg�e de son organisation.

Le four verrier de salines.
Les pluies abondantes de cet hiver, ne nous ont pas permis d'intervenir autant de fois que nous 
l'aurions souhait� autour  du four afin de pr�parer la pose d'une cl�ture, et les investigations 
arch�ologiques que nous esp�rons prochaine. Quelques s�ances de d�gagement et le 
d�broussaillage ont tout de m�me eu lieu au printemps, les m�mes habitu�s s'y retrouvant 
dans une ambiance chaleureuse.
Les contacts que nous avons pris les ann�es pr�c�dentes avec d'autres entit�s s'int�ressant aux 
verreries sylvestres commencent � nous faire conna�tre. Des �changes avec les services 
culturels de la mairie de Saint-Amand-Soult nous ont permis de collaborer, modestement 
certes, � la mise sur pied d’une exposition itin�rante consacr�e aux m�tiers du verre organis�e 
par le parc r�gional du Haut-Languedoc. Les concepteurs de cette manifestation ont souhait� 
inclure sur l’un des panneaux qu'ils r�aliseront une br�ve information sur les sites verriers de 
l’Aude et de notre secteur en particulier.  
Nous esp�rons pouvoir profiter de cette exposition en 2010.
De janvier � avril plusieurs visites sur le terrain des diff�rentes communes adh�rentes de 
� Salicorne � nous ont permis de mieux cerner certains sites verriers, mais l’essentiel reste � 
faire.  Un premier dossier a cependant �t� remis � la DRAC au mois de juin. 

Visite de la SESA.
Le samedi 20 juin, une soixantaine d'adh�rents de la Soci�t� d'Etudes Scientifiques de l'Aude 
(SESA) sont venus sur le site de la Fontaine Sal�e. Marc et moi-m�me les avons re�us, et 
guid�s. Bien qu'habitu�s � visiter des sites arch�ologiques, ils ont �t� impressionn�s par le 
four verrier. L'apr�s-midi, une communication, sur le th�me � le sel et le verre autour du 
domaine de l’Eau sal�e � eut lieu au foyer municipal de Rennes-les-Bains. Elle fut suivie 
d'une visite des vestiges des bains romains d�couverts en 1992, comment�e par M. Guy 
Rancoule arch�ologue.
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Grillade du 21 juin.
Le dimanche 21 juin les adh�rents de l'association, furent convi�s � une grillade � Sougraigne. 
Les personnes d'Arques s'�tant investies dans l'organisation de la prochaine � marche du 
sel � avaient �t� cordialement invit�es. Ce fut une journ�e conviviale rassemblant plus de 
cinquante personnes.

Site Internet de l'association.
�Salicorne� dispose d�sormais d'un site Internet que nous vous invitons � consulter et � faire 
conna�tre. Vous le trouverez � l'adresse suivante :
http://www.salicorne-en-aude.fr/

2) UN C�P �RA. (LA PAGE D’HISTOIRE)

La seigneurie de Bugarach au XVI° siècle.
Les � Reconnaissances de la seigneurie de Bugarach, Sougraigne et Lavaldieu � r�alis�es en 
1559, conserv�es aux Archives du d�partement de l’Aude (AD 11 7J48) permettent de se 
faire une id�e sur cette seigneurie au milieu du XVIe si�cle. Le document d�crit les biens 
tenus par chaque paysan, son analyse nous fait d�couvrir l’occupation et la vie d’un terroir.

L'achat de la seigneurie :
Ces reconnaissances ont �t� r�dig�es � la suite de l'achat de la seigneurie de Bugarach par 
Pierre Dax ; l'acte fut retenu par ma�tre Bataille notaire de Limoux le 4 juillet 1559. Ce jour 
l�, les repr�sentants de Messire Melchior Despr�s, seigneur de Montpezat, Piqueron, 
Puilaroque, Vaillan, Labouffie, Puisalicon, Parasan et Bugarach, gentilhomme ordinaire de la 
chambre du roi, s�n�chal de Poitou et lieutenant de 100 hommes d'armes, ont vendu � noble 
homme Pierre Dax, seigneur d'Axat absent, repr�sent� par son fr�re, abb� de Saint-Polycarpe 
et son neveu Jean Dax, seigneur de Leuc : � le ch�teau, juridiction haute, moyenne et basse, 
les lieux et terres de Bugarach, Sougraigne et Lavaldieu, tasques, censives, droits de lods et 
vente, mines, herbages, vacants et tout autres choses et droits au seigneur des dits lieux, place 
et juridiction appartenant... �. Le vendeur tenait ce bien de son p�re Antoine de Lettes 
Desprez de Montpezat, gouverneur du Languedoc, qui assi�gea sans succ�s Perpignan en 
1542.
D�s le mois de novembre, Pierre Dax fait proc�der � la r�daction des reconnaissances du bien 
nouvellement acquis. Chaque paysan est tenu de d�crire devant ses repr�sentants chacun de 
ses biens et de reconna�tre les taxes qu'il lui doit pour en disposer. La censive ou cens est 
l'imp�t seigneurial per�u annuellement, attestant la propri�t� r�elle du seigneur sur l'ensemble 
des biens immeubles et fonciers de la seigneurie ; contre son paiement, il abandonne au
paysan la propri�t� utile, c'est-�-dire le droit de travailler un bien qu’il peut transmettre � ses 
h�ritiers. Le paiement de la censive se fait sous diverses formes tant�t c'est une volaille ou 
une somme d'argent qui qui est remise au seigneur le plus souvent le paysan doit livrer 
certaines quantit�s de c�r�ales au seigneur. Le seigneur per�oit encore le droit de fouage ou 
� forestage � il est de un sol par feu moyennant ce paiement les habitants peuvent sous 
certaines conditions prendre du bois dans les for�ts seigneuriales. Les consuls de Bugarach et 
Sougraigne doivent payer tous les ans le jour de la Toussaint le droit de queste afin de pouvoir 
conduire les troupeaux dans les bois et vacants du seigneur. 
Les for�ts susceptibles de donner du bois d’œuvre sont prot�g�es. Il est, par exemple, interdit 
� Jean Favareau de Lavaldieu � de d�fricher le bois sauf fustage sous peine du fouet et autre 
arbitraire �.
La chasse est l’un des passe-temps favoris des seigneurs de l’�poque, des mesures sont prises 
pour prot�ger les autours, rapaces utilis�s pour chasser les palombes. Jean Marty a re�u 
cinquante s�ter�es de terre assises � al prat de l’archev�que � aux limites des paroisses de 
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Sougraigne, Arques et Fourtou, il lui est fait d�fense de s'approcher des aires des autours 
d'une distance correspondant � six lancers cons�cutifs d'un carreau d'arbal�te. 

L’espace seigneurial :
Le document fournit des renseignements concernant l'organisation de l'espace.  On peut 
d�sormais identifier le Quier de Malet sur le site de l'actuelle Vialasse. C’�tait un lieu fortifi� 
cit� dans les documents anciens. On ignorait jusqu'� pr�sent, son emplacement exact.

Le document de 1559 contient des 
renseignements toponymiques pr�cis 
qui permettent de situer sans 
contestation possible le Quier de Malet 
� la Vialasse.
Sur l'extrait du plan cadastral dress� au 
d�but du XIXe si�cle il est facile de se 
rendre compte que la rivi�re de Na 
Blanque d�crivant un m�andre au 
niveau du hameau de la Vialasse a 
construit au fil du temps un site 
naturellement prot�g�.
Sur le document photographique 
repr�sentant la fa�ade orientale du 
m�andre quelques rares vestiges de la 
construction f�odale sont encore 
visibles. La paroi rocheuse 
particuli�rement abrupte de ce c�t�-l� 
interdit toute tentative d'assaut.
Sur la fa�ade ouest (clich� du bas), les 
vestiges sont plus importants.
On peut distinguer les bases d'une 
construction quadrangulaire
probablement la tour du ch�teau. La 
rampe d'acc�s � la partie fortifi�e est 
encore visible au sud de cet ensemble 
fortifi�, elle est cach�e  par la 
v�g�tation sur la photo.

Une remarque � propos du ruisseau qui 
passe � proximit� du � Mas � connu de 
nos jours sous le nom de ruisseau de 
� Casso-Rats � (chasse-rats). En 1559,
c’�tait le � r�c de Camp Sourda � parce 
qu’il venait d’un lieu dit � Camp 
Sourda �, peut-�tre, situ� sur le 
territoire de Saint-Just et le B�zu. Le 
nom de � Cass Rats � qu’il porte 
actuellement sur les cartes de l’IGN est
purement fantaisite.
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Le document nous apprend, encore, qu'au XVIe si�cle, l'�glise de Bugarach ne se trouve pas 
dans le village. Il est probable qu’elle se situait � proximit� de Cugurou.

L'exemplaire du cadastre dress� au 
XIXe si�cle, conserv� aux archives 
d�partementales (AD 11 PW08805),
conforte cette hypoth�se. Sur ce plan 
sont port�s les points de rep�res 
utilis�s pour faire les relev�s 
topographiques. Sur l'extrait ci-contre 
du tableau d'assemblage on remarque 
le rep�re cot� 186 au Nord-Ouest de 
Cugurou. On le retrouve sur l'extrait 
de la feuille B1 (clich� du bas). Au-
dessus de ce point cot� 186 est ecrit � 
l’encre rouge : � la gleisete � (la 
petite �glise). 
Si l'on ajoute que le champ 
correspondant � la parcelle 269 de la 
feuille B1 est connu de nos jours sous 
le nom de � camp de la gl�isa � la 
probabilit� en sort renforc�e.
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Les occupants :
Quatre-vingt-seize personnes ou chefs de famille viennent d�clarer les biens qu'ils exploitent 
sur la seigneurie o� l'on d�nombre plus de 90 maisons, bordes ou m�tairies r�parties sur 
l'ensemble du terroir. Le bourg compterait une cinquantaine d'habitations ; quelques 
propri�taires poss�dant plusieurs maisons. D'apr�s ces �l�ments on peut supposer que la 
population du fief se situe entre 400 et 500 habitants. C’est un chiffre surprenant si l’on se fie 
aux documents qui d�crivent un pays d�sol� et ruin� � la suite des incursions aragonaises, 
dans les ann�es 1539/1540 plusieurs razzias aragonaises firent d’importants ravages dans les 
environs : Luc-sur-Aude, Coustaussa, Arques, furent �prouv�s par ces raids, Bugarach ne fut 
pas �pargn�, le grand chemin allant de Saint Paul-de-Fenouillet vers le Raz�s et le Carcass�s, 
limitant la seigneurie dans sa partie orientale, �tait une excellente voie d’infiltration. 
Les maisons du village sont r�parties sur quatre foyers. Le plus ancien, celui du fort,  ne 
compte que quelques habitations. Il est cern� de murailles partiellement ruin�es, bord�es d'un 
foss� ou cave. Le ch�teau et la chapellenie ou presbyt�re sont inclus dans ce p�rim�tre. 
L'essentiel de la population villageoise habite les faubourgs ou barris ; on en compte trois, le 
barri d'amont et le barri d'aval au sud et au nord du fort tandis que le barri dal pont se situe � 
l'est. Les maisons sises dans le fort sont � l’�troit, celles qui sont dans les barris disposent, � 
proximit�, de pi�ces annexes jardin, palhé et courtal. 
La population villageoise exerce une activit� agricole ; la r�partition des biens est tr�s in�gale. 
Quelques agriculteurs disposent de superficies leur assurant des revenus confortables, mais 
une majorit� de paysans sont � la t�te d'un bien exigu et oblig� de travailler les terres des plus 
riches pour vivre.
Cinq paysans d�tiennent 38 % de l'espace agricole villageois. Les fr�res Baron se distinguent 
dans ce groupe. L'a�n� Jacme est baille de Bugarach, c’est le tenancier le mieux dot� r�sidant 
au bourg, il reconna�t tenir 66 s�ter�es (plus de 20 ha) de terre ; ses fr�res Fran�ois et Antoine 
occupent le second rang avec un bien couvrant pr�s de 49 s�ter�es. Ce sont des � coqs de 
village �, leur domination sur Bugarach est �tablie, plus tard leur richesse s'accro�tra 
progressivement et leur influence s’�tendra, pour longtemps, sur un large secteur des Hautes 
Corbi�res et du Fenouill�des. Quatorze paysans, sont � la t�te d’exploitations dont la 
superficie comprise entre 10 et 19 s�ter�es, peut leur permettre de vivre, les 27 habitants 
restant, travaillant chacun moins de 10 s�ter�es, ne peuvent s’en sortir qu’en offrant leurs 
services aux plus riches, ce sont des brassiers. Au bourg, quelques artisans pratiquent une 
activit� manuelle. Les m�tiers repr�sent�s sont vari�s, il y a deux forgerons, un ma�on, un 
cordonnier, un serrurier, un meunier, un couturier, deux tisserands, un cardeur, et un triginier,
c'est une personne qui poss�de des b�tes de somme pour assurer les �changes avec l’ext�rieur. 
A l’extr�me ouest de la terre de Bugarach, autour du domaine de la Ferri�re, le seigneur 
dispose de terres � vocation agricole et d'une mouline ferrière construite en 1543 sur la rivi�re 
de Na Blanque. Les minerais de fer et de cuivre pr�sents dans les environs pouvaient 
alimenter la forge en service � ce moment l�. 
Quarante-trois d�clarants habitent une trentaine de m�tairies ou fermes situ�es � l'ouest et � 
l'aval du village. La microtoponymie actuelle ne permet pas de retrouver l’emplacement exact 
de ces fermes, certains des toponymes utilis�s pour les d�signer au XVIe si�cle �tant inconnus 
de nos jours. 
Ces exploitations ont un caract�re familial, un bien indivis est exploit� par plusieurs fr�res ou 
beaux-fr�res, oncle et neveux et leurs familles. Ainsi, le 25 novembre 1559 se pr�sentent 
devant le notaire � Jean et Pierre de Serp du masage de bac de gourcs autrement dit de la 
borde de Serp autrement dit le mas d'en Galhard, juridiction et consulat de Bugarach, lesquels 
faisant tant pour eux que pour Guilhem de Serp leur fr�re et Jacques Jacmet mari de Catherine 
de Serp leur beau-fr�re absent �. Ils tiennent 87 s�ter�es sur lesquelles se trouvent un moulin, 
une m�tairie ou mas, une maison � laquelle sont annex�es des bergeries, un four, une y�re et 
un jardin ; le droit de forestage qu'ils doivent acquitter s'�l�ve � trois sols, ce qui montre bien 
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qu'il y a trois foyers distincts.  La plus grande taille des exploitations pourrait s’expliquer par 
leur situation sur des terrains au relief accident�, sensibles � l’�rosion et de moindre qualit�. 
La mise en culture r�cente de ces espaces a favoris� une mise en valeur de type collectif. 

Les revenus du seigneur :
En faisant le total des sommes et des produits agricoles dus au seigneur par chacun des 
d�clarants on trouve le montant des profits annuels du seigneur. 
Tandis que les droits pay�s annuellement en argent  s’�l�vent � peine � 11 livres et 5 sols, les
livraisons en nature  atteignent d'importantes quantit�s et repr�sentent une bien plus grande 
valeur. A la Toussaint, ce sont 150 volailles qui viennent enrichir la basse-cour du ch�teau, 
c'est une provision de viande appr�ciable � l’entr�e de l’hiver, on peut supposer cependant 
que dans certains cas c'est la valeur marchande de la g�line qui est pay�e en argent en lieu et 
place de l'animal. La quantit� d'avoine livr�e s'�l�ve � 13 setiers, soit une quinzaine 
d’hectolitres, elle est probablement destin�e � la nourriture des chevaux du seigneur lorsqu’il 
r�side � Bugarach. Finalement, ce sont les 160 setiers de bl� qui repr�sentent le profit le plus 
int�ressant pour le seigneur. Si l’on consid�re qu’un setier de bl� p�se 64,21 kilogrammes, la 
quantit� de froment venant s’accumuler dans les greniers seigneuriaux d�passe les 10 tonnes. 
C'est bien plus qu'il ne lui en faut pour satisfaire ses besoins personnels, la quantit� 
exc�dentaire sera vendue et g�n�rera un nouveau profit. On peut, cependant, se demander si 
tous les ans le seigneur percevait r�guli�rement son d�, les intemp�ries, l’ins�curit�, la 
maladie pouvant faire varier les r�coltes. 

En conclusion, l'�tude de ce document permet de mieux conna�tre Bugarach au sortir du 
Moyen-�ge, en nous livrant des renseignements jusqu’� pr�sent inconnus sur l’organisation 
de leur territoire. Il confirme la reconqu�te d�mographique des hautes Corbi�res au XVIe

si�cle, et permet de mesurer l'ampleur du ph�nom�ne � l'�chelle d'une seigneurie. 

Confiscation de biens à la suite d'un meurtre.
Le document nous apprend que deux fr�res Pierre et Jean Bugarach fils de Alric (ou 
Henri) Bugarach et petit-fils de Fulchran ont commis un meurtre avant 1559. � la suite du 
jugement dont on ignore la sentence (probablement l'ex�cution) les biens ont �t� 
confisqu�s � l'exception d'un tiers laiss� aux h�ritiers. Les deux tiers pr�lev�s sont utilis�s 
pour payer les frais de justice et d�dommager les victimes ou leurs familles. 
Voici deux extraits qui mettent en �vidence cette affaire :
1� description de la maison familiale dont les h�ritiers ne conservent que le tiers.
� Premièrement une maison sive (ou) borde, courtal et palhié assis aux barris du dit 
Bugarach laquelle borde et palhié est aujourd'hui édifiée en maison là où habitent les 
héritiers de Fulchran Bugarach fils et cohéritiers pour la troisième partie des dits biens 
que ont appartenu à Alric Bugarach leur père et le courtal est échu en confisc(c’est � dire 
a �t� confisqu�) pour le meurtre et excès commis par Pierre et Jean Bugarach fils et 
héritiers chacun pour la troisième partie du dit Henric Bugarach �
2� autre confirmation de la confiscation des biens.
� Une pièce de terre au lieu-dit à la glèise contient une cesterée confronte de cers avec la 
terre qui appartenait à Alric Bugarach qui depuis a été confisquée par l'excès commis par 
Pierre et Jean Bugarach ses fils �


